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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer cet article qui vise à remplacer les actuels sites 
naturels de compensation (SNC) par des « sites naturels de restauration et de renaturation » 
(SNRR), moins ambitieux au niveau écologique, et avec une visée de rentabilité. Nous refusons de 
spéculer sur la biodiversité, notamment encouragée par l’attribution de crédits carbone.

En permettant d’acquérir les nouvelles unités de restauration ou de renaturation de manière 
anticipée, c’est toute la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC) qui est remise en question. 
Cela laisse la porte ouverte à toute sorte d’atteinte à la biodiversité : les opérateurs achèteraient le 
droit d’atteinte à la biodiversité sans que l’on puisse savoir s’ils la compenseront vraiment à terme 
puisque nous n’aurons aucune garantie sur l’évolution écologique du milieu. La priorité absolue 
doit rester le principe d’évitement en premier lieu.
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De plus, le nouveau dispositif n’améliore en rien la lisibilité de l’existant, bien au contraire : la 
compensation se confond avec la renaturation. Or, la renaturation peut s’opérer, même si aucune 
compensation n’est prévue. Une unité de renaturation est différente d’une unité de compensation. 
Nous ne pouvons pas nous contenter de viser seulement un objectif d’absence de perte nette de la 
biodiversité, il faut viser un vrai gain de biodiversité, comme recommandé par le code de 
l’environnement. Nous n’avons d’ailleurs aucune visibilité sur qui peut mettre en place ces 
opérations. Une habilitation claire doit être déterminée pour assurer leur bonne mise en œuvre.

La question de la biodiversité est trop souvent laissée pour compte quand il s’agit de sujets 
écologiques. La compensation et la restauration de la biodiversité sont des étapes obligatoires à 
franchir si la France veut être à la hauteur du défi écologique.


